
INCORPORATION DES 
COURTIERS IMMOBILIERS

BDO Canada, en collaboration avec CIBC Wood Gundy, vous invite à une séance d'information gratuite afin de démystifier les 
aspects fiscaux et financiers de l'incorporation des courtiers immobiliers et du placement corporatif.

Tout en déjeunant dans un cadre convivial, profitez de cette occasion pour découvrir : 

•	 À qui s'adresse l’incorporation
•	 Quels sont les avantages et les inconvénients de l'incorporation des professionnels
•	 Quels sont les raisons qui poussent à l’incorporation
•	 Quelles sont les structures légales et fiscales potentielles
•	 L’ABC du placement corporatif
•	 Les investissements fiscalement avantageux
•	 L’utilisation et la maximisation du Compte de dividende en capital ( CDC)
•	 L’assurance en dollars partagés

Cette présentation s'adresse aux courtiers immobiliers agissant pour une agence qui désirent en apprendre davantage sur les 
avantages de l'incorporation.

VOLET FINANCIER présenté par François Guy, Vice-Président Conseiller en placement chez CIBC Wood Gundy et Jonathan Brel, 
Conseiller en placement chez CIBC Wood Gundy
VOLET FISCAL présenté par Joelle Savage, CA et Cristina Pereira, CGA, LL.M Fisc., Directrices - Services-conseils en fiscalité chez 
BDO Canada

DATE :	 8 février 2012
FORMAT :	 7h30 à 9h30
	 Un petit déjeuner continental sera servi
LIEU :	 BDO Canada - salle New York
	 1000 de la Gauchetière Ouest, bureau 200
RSVP :	 Andrée Teasdale	
	 514 931 0841 poste 2409
	 anteasdale@bdo.ca

BDO Canada s.r.l./S.E.N.C.R.L., une société canadienne à responsabilité limitée/société en nom collectif 
à responsabilité limitée, est membre de BDO International Limited, société de droit anglais, et fait 
partie du réseau international de sociétés membres indépendantes BDO. BDO est la marque utilisée 
pour désigner le réseau BDO et chacune de ses sociétés membres.

CIBC Wood Gundy est une division de Marchés mondiaux CIBC inc., 
filiale de la Banque CIBC et membre du Fonds canadien de protection 
des épargnants et de l’Organisme canadien de réglementation du 
commerce des valeurs mobilières


